
     2008 L’année de la grenouille 

Concours littéraire “Un saut vers l’action” 

             Règlements officiels 
 

1) Aucun achat requis. Le concours littéraire « Un saut vers l’action » est ouvert à tout enfant âgé de 8 à 16 ans demeurant 
dans la province de Québec. Tout autre envoie sera disqualifié.  Tout employé du Zoo Ecomuseum (à l’emploi 
présentement ou dans le passé) ainsi que les membres de la famille immédiate des employés du Zoo Ecomuseum et des 
membres du conseil d’administration ne sont pas admissibles au concours.  
 
2) Seulement un texte par enfant est accepté.  Enfants de 8 à 12 ans: le texte ne doit pas dépasser 250 mots.  Enfants de 
13 à 16 ans : le texte doit comprendre entre 250 et 500 mots.  Le texte doit avoir un titre.  Chaque texte doit être 
accompagné par un formulaire d’inscription officiel.  Tout matériel soumis deviendra propriété exclusive du Zoo Ecomuseum 
et ne sera pas retourné. 
 
3) Les enfants peuvent s’inscrire au concours par une des façons suivantes :   
 

Via courrier électronique: Envoyer un courriel avec comme sujet « Concours littéraire un saut vers l’action» à 
info@ecomuseum.ca.  Envoyer le texte en attachement en format MS Word, en dossier numérisé JPEG (si écrit à la 
main) ou comme message principal.  
 
Via la poste : Envoyer la copie originale du texte à : «Concours littéraire un saut vers l’action», Zoo Ecomuseum, 
21125 chemin Sainte-Marie, Ste-Anne-de-Bellevue, Québec, H9X 3Y7.  Le Zoo Ecomuseum n’est pas responsable 
pour les entrées en retard, perdue, mal dirigée, endommagée, en manque d’affranchissement et les entrées 
illisibles; toutes ces entrées seront disqualifiées.   
 
En personne: Venez déposer une copie originale du texte au Zoo Ecomuseum situé au 21125 chemin Sainte-Marie 
à Ste-Anne-de-Bellevue, 7 jours semaines entre 9h00 et 16h00.  Les textes livrés de cette façon doivent être dans 
une enveloppe scellée adressée à « Concours littéraire saut vers l’action».  
 

Pour être considéré éligible au concours, les textes doivent être reçus au plus tard le 23 juin 2008 à minuit.  
 
4) Les textes doivent être des productions originales, à l’extérieur du domaine public et ne doivent pas aller à l’encontre des 
droits d’auteurs.  En remettant un texte au concours, chaque enfants et son parent ou tuteur comprend et respecte ces 
règlements.   
 
5) Les textes seront soumis à une première évaluation par des groupes d’employés qualifiés du Zoo Ecomuseum.  Les textes 
qui passeront cette première évaluation seront ensuite évalués par un jury.  La décision des membres du jury sera finale.  
Les textes seront jugés par rapport aux critères suivants: (1) l’exactitude, (2) la créativité, (3) l’originalité, (4) la faisabilité 
d’implantation.  
 
6) Les prix seront distribués de la façon suivante : 
  

 
Enfant de 8 à 12 ans Enfants de 13 à 16 ans 

1er prix (1)  Abonnement familial pour le zoo 
Ecomuseum pour 1 an. 

Abonnement familial pour le zoo 
Ecomuseum pour 1 an. 

2ème prix (1) Abonnement individuel pour le zoo 
Ecomuseum pour 1 an. 

Abonnement individuel pour le zoo 
Ecomuseum pour 1 an. 

3ème prix (1) Jouet en peluche officiel de « l’Année de 
la grenouille » ou un certificat cadeau de 
$20 échangeable à la Zootique de 
l’Ecomuseum. 

Jouet en peluche officiel de « l’Année de 
la grenouille » ou un certificat cadeau de 
$20 échangeable à la Zootique de 
l’Ecomuseum. 

Mentions 
honorables (10) 

Texte publié au : www.ecomuseum.ca Texte publié au : www.ecomuseum.ca 

 
7) Tous les textes ainsi que leurs droits de publications deviennent la propriété du Zoo Ecomuseum, qui pourra utiliser, 
éditer, ou prendre des extraits de ces textes à fin promotionnelle ou autre, incluant de les mettre en ligne (ex: au 
www.ecomuseum.ca) sans attribution ou compensation additionnelle ou autre.  Le Zoo Ecomuseum se réserve le droit 
d’utiliser le nom des gagnants pour le matériel de publicité ou promotionnel se rapportant à ce concours sans en demander la 
permission ou fournir d’avis ou compensation aux gagnants sauf là où la loi l’exige.  
 
8) Les gagnant seront choisis pendant la semaine du 30 juin 2008 et seront avisés par la poste.  La liste des gagnants sera 
également affichée en ligne au www.ecomuseum.ca.  Pour obtenir la liste des gagnants veuillez envoyer une enveloppe 
séparée, auto-adressée et suffisamment affranchie avant le 6 juillet 2008 à : « Concours littéraire un saut vers l’action », 
Zoo Ecomuseum, 21125 chemin Sainte-Marie, Ste-Anne-de-Bellevue, Québec, H9X 3Y7.  Les requêtes reçues après le 6 
juillet 2008 ne seront pas répondues.  

mailto:info@ecomuseum.ca

